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Québec, le 3 mai 2024 — Le comité exécutif du Syndicat des professeurs et professeures de l’Université 
Laval (SPUL) se rallie aux positions de la Fédération québécoise des professeures et professeurs 
d’université (FQPPU) ainsi qu’à celles de l’Association canadienne des professeurs et professeures 
d’université (ACPPU) en demandant le respect du droit à la liberté d’expression et à la protestation 
pacifique sur les campus.  
  
À la veille d’une manifestation prévue sur le campus de l’Université Laval, le SPUL en appelle au devoir 
de l’administration d’assurer la tenue de ces initiatives permettant à la communauté universitaire 
d’exprimer pacifiquement ses points de vue.  
  
« Assurer le droit à la liberté d’expression et celui à la protestation pacifique sur les campus, ce sont 
des principes fondamentaux de la démocratie avec lesquels le SPUL est totalement en appui », rappelle 
Marie-Hélène Parizeau, présidente du SPUL.  
  
Consultez les communiqués de presse de la FQPPU et de l’ACPPU pour plus d’informations. 
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Rassemblement propalestinien :  
le SPUL appelle au respect de la liberté de manifester 
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